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Draâ Ben Khedda (Tizi Ouzou) 
Trabendo sur la voie ferrée  

Par Madjid Talbi   
 

Anarchie �  Erigé depuis quelques années sur une voie ferrée, le mégamarché informel continue de sévir dans 
l’illégalité et dans un désordre absolu. 

Son existence persistante, dont seuls les marchands tirent profit, a poussé de nombreux commerçants de la 
commune à baisser rideau et à se convertir aussitôt en vendeurs informels. 
Du fait de son caractère illicite, ce marché échappe totalement à l’administration fiscale et à plus forte raison aux 
contrôles des marchandises vendues quotidiennement. Ainsi, les marchands venant de plusieurs wilayas du pays, 
profitent de cette situation pour écouler leurs produits généralement contrefaits et d’une qualité douteuse. 
Côté clientèle, une seule chose attire vers ce bazar : les prix à la portée de toutes les couches sociales. Mais les 
commerçants, exerçant légalement et soumis au fisc, estiment, pour leur part, que ce marché est la cause 
principale de la banqueroute de la plupart d’entre eux. «Ils travaillent dans l’informel, vendent des produits 
contrefaits et ne payent aucun impôt ! Comment voulez-vous que ça ne marche pas ?», grogne un propriétaire 
d’une boutique de prêt-à-porter. 
Effectivement, dans ce lieu, où le désordre règne en maître, le principe d’exercice commercial est simple. Il 
suffit d’avoir de la marchandise à vendre, de disposer d’un stand et d’une table de fortune et de s’acquitter d’une 
somme de cent à deux cents dinars chaque matin, empochée par un groupe de jeunes qui prétendent être chargés 
de la sécurité et de l’organisation du marché. «Loin des tracasseries multiples pour obtenir un registre du 
commerce, éviter également les impôts et les brigades de contrôle qui se pointent chaque jour au magasin ! Je 
préfère travailler ici», nous indique un jeune derrière son étal de fruits et légumes. 
À cela s’ajoutent les vols et les agressions perpétrés par des délinquants à l’intérieur de ce marché, car ils 
trouvent l’endroit favorable pour commettre leur forfait. Les désagréments causés par ce marché sont multiples ; 
une manne financière très importante qui échappe quotidiennement à l’administration fiscale de la commune au 
détriment des contribuables réguliers qui sont menacés de faillite. La voie ferrée est totalement bloquée. 
En fin de journée, les lieux, après le départ de ces marchands, est insupportable. 
Les déchets de fruits et légumes ainsi que les emballages de divers produits sont laissés sur place, créant une 
pollution supplémentaire qui menace le cadre de vie des citoyens habitant à Draâ Ben Khedda. Conscientes de la 
gravité de la situation qui menace l’activité commerciale de la commune, les autorités locales œuvrent pour 
l’éradication de ce marché qui n’a que trop duré. 
À cet effet, des projets ont été lancés tels le réaménagement du centre commercial, la restauration du marché 
couvert et la création d’un nouveau marché de proximité. Cela permettra probablement de recaser et de 
régulariser ces marchands et d’en finir avec l’activité informelle dans la commune. 

M.T.  
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Les transporteurs demandent un effacement de leurs dettes��
�
�
�

L’effacement des dettes semble faire des émules parmi les différentes corporations: c’est aujourd’hui 
au tour de l’Union nationale des transporteurs algériens de proposer par la voix de son président de 
wilaya cette demande à l’approbation du président de la République. �

�
C’est en effet l’une des revendications formulées, lors d’un point de presse organisé en son siège 
d’Oran, hier, par le président de l’UNAT, M. Benyamina, qui a déclaré : «Comme les agriculteurs, nous 
demandons au président de la République d’effacer toutes les dettes des taxieurs, y compris celles 
relatives aux crédits octroyés dans le cadre des micro-crédits ».  
«Les dettes fiscales  restées en suspend depuis l’année 1992 à l’année 2003, se trouvent être un 
véritable boulet que les gérants de taxis traînent depuis cette période. C’est pour cela que nous 
demandons une amnistie fiscale pour l’ensemble des taxieurs», précise sur le même ordre d’idée M. 
Boulenouara, secrétaire général en charge du département Taxis au sein de l’UNAT.  
Parallèlement, les mêmes représentants de la corporation demanderont « une réduction de la T.V.A. 
de 17% actuellement à 7%,  « comme c’est le cas pour les chemins de fer », expliquent ce secrétaire 
général. 
Le représentant syndical qui énumérera, par ailleurs, un ensemble de «revendications » des gérants 
de taxis les justifiera par certaines «réalités» auxquelles est confrontée sa corporation. Il abordera 
entre autres «les multiples soucis causés suite au manque de stations précises pour les taxis, ce qui 
génère de nombreux problèmes avec les services de l’ordre.» 

Les représentants de l’UNAT reviendront également sur le «problème» des licences des 
moudjahidine, indiquant que «les spéculations qui les entourent sont la cause principale des 
cessations d’activité pour de nombreux taxis». Mille cinq cent taxis sont inscrits à ce syndicat 
autonome.  
  

Zitouni M.  
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Prévu initialement du 23 au 26 février 2009, le premier Salon algérien de l’exportation 
Djazaïr Export, se tiendra finalement le du 31 mai au 3 juin 2009, au Palais des 
expositions à Alger. Cet évènement organisé par l’Agence nationale de promotion du 
commerce extérieur (Algex) et la Société algérienne des foires et exportations (Safex) est 
placé sous le haut patronage de Monsieur le ministre du Commerce et bénéficiera de l’appui 
et de la contribution d’autres institutions et organismes d’appui au commerce extérieur. 
L’Agence nationale de promotion du commerce extérieur avait expliqué le report des 
premières dates retenues initialement par le souci de conférer le cachet international à cet 
événement à travers la présence de visiteurs et professionnels étrangers.  
La période initialement arrêtée, les délais et la conjoncture s'étant avérés  défavorables  à  la  
venue  en  masse  d'éventuels  invités, visiteurs  professionnels  et  acheteurs  étrangers  de  
produits algériens, motivant ainsi son report  à  la  date  du  31 mai  au  3  juin  2009  pour  le  
faire  coïncider  avec la Foire  internationale d'Alger et lui assurer aussi un caractère 
international, à travers les rencontres d'affaires (BtoB) entre professionnels algériens et leurs 
homologues étrangers. “Ouvert à tous les secteurs d’activité, le Salon Djazaïr Export a pour 
objectifs de promouvoir les productions algériennes à travers le développement de relations 
entre les professionnels, les entreprises et les auxiliaires de l’exportation, d’une part, et les 
partenaires étrangers (visiteurs professionnels, acheteurs potentiels et investisseurs dans les 
secteurs d’exportation), d’autre part”, lit-on dans un document publié sur le site Internet 
d’Algex.  
Les organisateurs annoncent la participation de plus d’une centaine d’entreprises exportatrices 
algériennes qui bénéficieront à cette occasion d’un riche programme d’animation économique 
: des journées Business to Business (B to B), des rendez-vous d’affaires personnalisés, 
l’intervention d’experts nationaux et étrangers sur des thèmes ayant trait aux bonnes pratiques 
du commerce d’exportation. “La présence durant cet évènement de représentants 
d’institutions et auxiliaires du commerce extérieur pourra apporter, sur place, des réponses 
adéquates aux sollicitations des exportateurs sur des questions pratiques : régimes 
économiques douaniers à l’export, dispositions financières et fiscales, aspects bancaires et 
de financement des opérations d’exportation, logistique à l’export, normes, certifications, 
emballages, régimes préférentiels avec certains pays, soutien de l’État aux exportations 
(FSPE), etc.”, souligne-t-on. Les exportations hors hydrocarbures demeurent marginales. 
Elles ne représentent que  2% à 3% des exportations globales. Certes, les exportations hors 
hydrocarbures ont augmenté, en 2008 pour atteindre 2 milliards de dollars contre environ 1 
milliard de dollars l’année passée. Cette hausse est essentiellement due à la chute du dollar.  
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L’Algérie exporte “peu de produits manufacturés, agricoles ou agroalimentaires”.  Selon les 
opérateurs économiques,  l’Algérie recèle beaucoup de possibilités pour développer les 
exportations hors hydrocarbures, qui restent cependant tributaire de la levée des entraves au 
développement des exportations et des entreprises. Lors de la conférence-débat, organisée le 
22 octobre 2008 au siège de l’Agence Algex par le Forum des chefs d’entreprise (FCE), de 
nombreuses contraintes qui entravent et alourdissent la chaîne de l’exportation ont été 
soulevées par les participants (exportateurs, associations professionnelles, représentants 
d’institutions). Ces entraves sont liées à la complexité des procédures douanières, au manque 
de logistique et d’infrastructures portuaires, au foncier industriel et agricole, à l’ouverture de 
représentations commerciales à l’étranger, à la méconnaissance de la fiscalité à l’export, au 
financement et  la réglementation des changes ainsi que l’insuffisance des mécanismes d’aide 
à l’exportation. Les participants avaient souligné la nécessité d’une décision politique pour le 
développement des exportations hors hydrocarbures et la définition d’une stratégie dynamique 
du commerce extérieur à même de donner une meilleure visibilité à l’ensemble des 
intervenants. Ils avaient demandé l’Instauration d’une parité du dinar à l’export pour parer à la 
perte de change, la rétrocession totale des recettes découlant des opérations d’exportation.  
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Qualification des ressources humaines 

Adapter la formation aux besoins de 
l’entreprise 
Par Badiaa Amarni 
 
Un débat consacré à la qualification de la ressource humaine et son adaptabilité à la demande 
de l’entreprise a été au centre du Forum d’El Moudjahid hier. Le directeur général de l’Ecole 
supérieure de gestion (ESG), l’inspecteur général du ministère de la Formation et de 
l’Enseignement professionnels, et le chargé de mission de l’Université de la formation 
professionnels (UFC) ont animé cette rencontre. Les trois intervenants ont mis l’accent sur 
l’intérêt pour l’économie nationale d’adapter la formation à la demande du marché de 
l’emploi, et insisté sur la nécessité pour les entreprises de participer dans ce processus de 
qualification. M. Belkessam Mohamed Cherif, directeur général de l’ESG, explique que, pour 
résoudre le problème de l’équation formation-emploi il faut que tous les acteurs de la société 
se mettent ensemble. Car, un écart existe entre la demande du monde de l’emploi et les 
formations dispensées, toutes catégories confondues. Le déficit relevé dans ce domaine, ces 
dernières années, fait qu’un nouveau phénomène est en train de s’installer en Algérie, à savoir 
la surenchère dans le monde du travail. M. Belkessam dira à ce propos qu’à défaut d’investir 
dans la formation des jeunes, certaines entreprises préfèrent engager des chasseurs de têtes. 
«Cette situation de renchérissement entre les entreprises provoque une mobilité des 
compétences mais cela présente un danger pour l’économie», ajoute l’intervenant.  
Pour sa part, M. Hamami, inspecteur général au département d’El Hadi Khaldi, rappellera que 
la formation professionnelle est au cœur de la promotion du développement économique et 
social d’un pays. Le conférencier dira qu’en plus des efforts faits par son département 
ministériel, l’entreprise économique doit elle-même participer au développement de la 
formation professionnelle initiale et continue. Sa participation peut se traduire par l’ouverture 
de leurs portes aux stagiaires mais aussi par la participation à l’élaboration des programmes. 
M. Hamami évoquera les établissements privés de formation professionnelle dont les 
spécialités dispensées restent légères. Lui emboîtant le pas, M. Belkessam dira que certaines 
écoles de formation professionnelle «deviennent commerçantes, puisque du point de vue 
fiscalité au lieu d’encourager ce créneau d’activité à travers des mesures d’incitation, ces 
établissements sont soumis à un régime fiscal propre au commerce. Ce qui est une 
aberration».  
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Enfin, le chargé de mission de l’UFC a signalé toute l’importance de la qualification de la 
ressource humaine dans une société aujourd’hui fondée sur le savoir. Mais la formation doit 
aujourd’hui être identifiée à travers un cahier des charges à mettre en place par les entreprises 
de telle sorte à définir les besoins réels, pour ensuite constituer des plans d’action réels. 
«Favoriser la formation a pour finalité d’améliorer l’employabilité, car un poste n’est pas figé 
et il faut que la personne s’y adapte.» M. Seffadj Zineddine a fait savoir que beaucoup 
d’institutions et entreprises sollicitent l’UFC pour des formations adaptées, le but étant 
l’amélioration du niveau et de la qualification des employés et des cadres. En somme, la 
formation est primordiale et les entreprises doivent s’y intéresser si elles veulent être 
compétitives et gagner des parts de marché.   

B. A 
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Karim Djoudi, ministre des Finances à la Chaîne III  

 

“Le FMI satisfait de la gestion économique du pays”   

����� 4������	
��G
�	� ��

 

À travers, entre autres instruments, le Fonds national d’investissement, l’État compte 
accroître les crédits aux entreprises.�

Il est internationalement reconnu que l’Algérie a fait le bon choix en optant pour la prudence 
dans sa gestion des réserves de changes. Placer, depuis de longues années, ses ressources en 
devises dans des actifs ou des dépôts sécurisés et ce, en dépit de la faiblesse des taux d’intérêt, 
a donné lieu à des résultats satisfaisants.  
D’autres pays ont pris des risques énormes en optant pour les fonds souverains. Or, ces 
derniers ont perdu, à cause de la crise économique mondiale, plus de 30% de leur valeur. 
Karim Djoudi, ministre des Finances, rappelle les conclusions favorables d’une délégation 
d’experts du Fonds monétaire international (FMI), qui était en visite en Algérie il y a quelques 
jours. Ils ont reconnu à notre pays, avoue-t-il, sa bonne gestion budgétaire, celle des réserves 
de change et de la dette, voire la bonne conduite des affaires économiques.  L’Algérie va-t-
elle puiser dans le fonds de régulation des recettes pour faire face à ses diverses dépenses ? La 
réponse du  premier argentier du pays est claire : “Nous avons créé ce fonds pour couvrir deux 
types de dépenses, à savoir la réduction de la dette et les déficits projetés du Trésor”. Le fonds 
peut, par conséquent, être utilisé pour faire face aux moments difficiles. “Si la crise persiste, 
nous allons utiliser une partie de ce fonds mais avec le même niveau de dépenses que nous 
avons engagées jusqu’à maintenant”, explique le ministre des Finances dans son intervention, 
jeudi dernier, au cours de l’émission “Evénement à la une” de la radio Chaîne III. Il faut 
rappeler que la loi de finances a été établie sur la base d’un baril de pétrole à 37 dollars. Et les 
cours avoisinent actuellement les 42 dollars.  
M. Djoudi estime que l’Algérie peut s’assurer d’une couverture de trois années en utilisant 
cette rente sans compter le fait que l’endettement interne a été déjà sensiblement réduit.  
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Néanmoins, les objectifs du pays sont orientés, précise-t-il, vers l’accroissement et la 
diversification de la production, la création d’emplois et de richesses. “C’est le but recherché 
à travers les différentes actions mises en œuvre sur le plan économique. Simultanément, nous 
avons une autre action, liée, celle-ci, à la gestion des équilibres interne et externe”, affirme 
Karim Djoudi, qui ajoute que cette bonne gestion permet une meilleure visibilité à moyen 
terme contrairement à certains pays qui gèrent au jour le jour. “Ce qui nous permettra de 
suivre l’évolution de la situation sur le marché international et de pouvoir faire face à nos 
engagements internes”, souligne-t-il. Interrogé sur les surliquidités constatées au sein des 
banques, M. Djoudi relève que celles-ci ont pour origine la mobilisation interne de l’État et la 
monétisation de recettes extérieures. Et avec la forte croissance des  
prix des hydrocarbures, il a été enregistré, poursuit-il, une  
masse de liquidités dans les banques via entre autres, la Banque extérieure d’Algérie qui 
domicilie Sonatrach.  
Face à cela, l’activité du crédit a évolué mais pas au même rythme, ce qui a engendré cet 
excédent de liquidités. Cependant, la croissance de crédits à l’économie a atteint plus de 18% 
en 2008 et 15% l’année précédente. Mieux encore, pour les années à venir, le ministère 
compte avec le fonds d’investissement national, les filiales de capital investissement, de 
sociétés de leasing et le renforcement des fonds propres des banques qui ont été doublés 
depuis deux ans afin d’augmenter leurs capacités d’engagement, accroître les prêts dédiés à 
l’économie.  
Par ailleurs, le ministre a annoncé l’installation au sein de son département, d’un groupe de 
travail qui planche sur les délits des banquiers et les possibilités de flexibilité qui pourraient 
être créées entre la banque et la clientèle. �

Badreddine KHRIS�
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Séminaire national organisé par la faculté de droit de Tizi 
Ouzou 

Corruption et blanchiment d’argent à 
l’examen 

 

De notare correspondant à Tizi Ouzou  
Malik Boumati  
 
L’auditorium de l’université de Tizi Ouzou abritera, durant deux jours, un séminaire national 
consacré aux phénomènes de la corruption et du blanchiment d’argent.  
Ce séminaire, inauguré hier par le doyen de la faculté de droit de l’université de Tizi Ouzou, 
et ce, en l’absence du recteur, est organisé à l’initiative du laboratoire de recherche de 
mondialisation et de droit national, relevant de la même faculté, qui a concocté un programme 
ambitieux traitant du fléau de la corruption et de celui du blanchiment d’argent sous tous leurs 
aspects. En somme, ce phénomène, très présent en Algérie, est mis sous la loupe de plusieurs 
intervenants, entre universitaires spécialisés dans le droit, de responsables judiciaires, des 
autorités civiles de la wilaya, des différents services de sécurité, des représentants du Trésor 
public, des Douanes, de la Bourse d’Alger, des responsables de plusieurs succursales des 
banques, publiques et privées, opérant en Algérie, ainsi que des représentants de la police 
internationale (Interpol).  
Après un bref discours de bienvenue du doyen de la faculté de droit de l’université de Tizi 
Ouzou, c’est le responsable du laboratoire de recherche et le président du conseil scientifique 
du colloque qui prendront la parole pour expliquer un tant soit peu à l’assistance les  
objectifs de ce séminaire sur le corruption et le blanchiment d’argent. Cette rencontre, plutôt 
scientifique, se veut, selon ses initiateurs, «un forum de vulgarisation, de sensibilisation et de  
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prise de conscience auprès de la communauté nationale sur le phénomène de la  
corruption et de blanchiment d’argent». Les communications programmées vont globalement 
dans ce sens avec deux axes principaux consacrés aux mécanismes de lutte contre, d’une part, 
l’infraction de corruption et, d’autre part, l’infraction de blanchiment d’argent. Pour la 
corruption, il s’agit de présenter la notion, les dispositions préventives de lutte dans les 
secteurs public et privé, les moyens de lutte et la coopération internationale pour cette même 
lutte, alors que, pour celle du blanchiment d’argent, il sera question de traiter de la gravité de 
l’infraction et sa qualification, les sources des fonds blanchis, la lutte contre le blanchiment 
d’argent à l’échelle nationale et la coopération internationale en ce sens. C’est M. Omar 
Seddouk, de l’université de Tizi Ouzou, qui a ouvert le cycle des communications avec une 
intervention sur la corruption et les instruments de lutte contre ce phénomène. «La corruption 
a touché tous les Algériens, qu’ils soient victimes ou accusés», dira-t-il en préambule, 
soulignant la gravité de ce fléau dont il faut impérativement chercher les causes profondes 
pour pouvoir l’endiguer un jour, surtout qu’il remonte loin dans le temps et qu’il concerne 
pratiquement toutes les institutions publiques et privées. Il avertira en outre que «la corruption 
officielle, étatique est la plus dangereuse, car plus difficile à combattre», précisant que la 
corruption existe dans 90% des pays sous-développés, suggérant que le sous-développement 
figure parmi les causes de la corruption avant de proposer plusieurs «remèdes» à ce fléau qui 
gangrène l’économie nationale, en citant en priorité absolue, l’éducation et la justice, les plus 
grands orphelins de l’Algérie indépendante. De son côté, Mme Fetta Maachou présentera un 
exposé sur la loi 06/01 qui traite «du plus dangereux des phénomènes qui menace la société 
sous tous ses aspects». «La corruption, dit-elle, est la cause de l’affaiblissement de l’économie 
des pays et de la baisse de la production, elle est aussi la source de l’accumulation des 
fortunes chez des minorités au sein des sociétés. Elle mène au gaspillage de l’argent public et 
produit surtout de la disparition de la confiance des citoyens envers les institutions de l’Etat».  

M. B. 
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Commerce, Contrôle de la qualité 
Les fraudeurssont toujours là 
 

Par Assia Boucetta  
 
 

Les infractions aux règles de la qualité ont connu, en 2008, une nette augmentation. Les services de contrôle ont 
fait état d’une hausse de 54%, soit 180 000 infractions contre 116 000 en 2007. Idem pour le nombre 
d’interventions qui est passé de 721 200 en 2007 à 898 000 en 2008. 
Ces dépassements concernent le non-respect des exigences liées à chaque étape de production, à la conservation 
des matières premières et du produit ainsi qu’à son transport et à sa commercialisation. 
Ces entorses aux normes en vigueur sont souvent à l’origine de toxi-infections très graves. Les services sanitaires 
enregistrent annuellement pas moins de 5 000 cas d’intoxications... 

�

Une menace constante 
 
 

Alternative �  Faute de moyens et de choix, les petites bourses se rabattent souvent sur les produits vendus au 
marché parallèle. 

Mais il faut dire que les vendeurs informels ne respectent ni les normes d’hygiène ni les règles élémentaires du 
stockage. Il faut dire que les prix affichés sont si attrayants que même les plus avertis s’y intéressent. Les 
citoyens ont tendance à acheter toutes sortes de produits sans trop se soucier de leur composition, de leurs 
conditions de stockage et autres. 
Une attitude qui fait que, ni le pouvoir d’achat ni la santé ne sont préservés. L’information est, à ce titre, plus que 
primordiale. Le consommateur doit apprendre à réclamer ses droits. 
Pour en arriver là, la sensibilisation devra constituer le cheval de bataille des autorités. Car au regard des 
statistiques, les sanctions, à elles seules, ne semblent pas être très indiquées si on veut endiguer ce phénomène 
nuisible à la santé publique. 
Mais ces dépassements ne sont pas seulement l’œuvre de l’informel puisqu’ils touchent toute la chaîne de 
l’importation, de la production et de la commercialisation. En effet, selon les services sanitaires, la plupart des 
intoxications sont liées à la consommation de viande, de gâteaux et de yaourts. Soit des aliments qui sont 
généralement acquis auprès de magasins en apparence en règle. Pourtant, certains n’hésitent pas à présenter des 
produits très mal conservés et, par conséquent, plus préjudiciables à la santé du citoyen que ceux proposés dans 
l’informel. Les commerçants sont souvent dépeints comme des personnes rusées jouant notamment sur leur 
talent relationnel pour écouler leur marchandise. Les révélations faites par le Centre algérien du contrôle de la  
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qualité et de l’emballage (Cacqe) sont édifiantes. Les stratagèmes pour multiplier le gain sans trop dépenser sont 
multiples. 
Alors que certains interrompent volontairement la chaîne du froid en éteignant leurs réfrigérateurs la nuit, 
d’autres effacent délibérément la date de péremption ou conseillent mal leurs clients, selon le Cacqe. 
Ce n’est donc pas par hasard que le ministère du Commerce a décidé d’affecter 500 nouveaux contrôleurs de la 
qualité aux différentes directions du commerce des wilayas. Ce nombre vient s’ajouter aux 4 000 agents déjà 
existants pour, dit-on, renforcer le contrôle et dissuader toutes les velléités de tricherie. Ces agents de contrôle 
seront équipés d’un matériel approprié à chaque infraction. 

A.B. 

La face visible 
 
 

Chiffres �  Sur les 180 000 dossiers liés à l’importation traités en 2008 par les services de contrôle, il a été 
relevé près de 1 870 infractions. 

86 millions de tonnes de marchandises, d’une valeur de 7,66 milliards de dinars, ont été ainsi saisies. Même 
constat pour la production locale qui n’a pu échapper à la règle. En effet, il y a pas moins de 66 000 infractions 
qui ont été signalées sur les 396 000 interventions effectuées durant la même période. Alors que 61 000 dossiers 
ont été transmis à la justice, les services de contrôle ont enregistré 4 567 opérations de fermeture administrative 
et 180 millions de dinars de marchandises saisies. Près de 112 000 infractions ont, par ailleurs, été signalées lors 
des 321 520 interventions effectuées auprès des commerçants. Dans ce chapitre des infractions liées aux 
pratiques commerciales, on dénombre pas moins de 7 240 fermetures administratives et 100 450 dossiers 
transmis à la justice. Outre les 1,1 milliard de dinars de marchandises saisies, les services concernés ont mis à 
jour un chiffre d'affaires dissimulé dépassant les 38 milliards de dinars contre 62,5 milliards de dinars en 2007. 
Celui-ci concerne notamment les opérations commerciales sans factures. L’année 2008 a connu une mobilisation 
d’environ 3 800 agents de contrôle dont 2 000 ont été essentiellement réservés pour le contrôle de la qualité des 
produits et 1 800 pour inspecter les pratiques commerciales. 
Le ministère du commerce s’est montré très satisfait de ces opérations qui se sont soldées par des sanctions 
contre certains importateurs et commerçants. 
Ce bilan reflète «un développement dans la maîtrise des activités de contrôle effectué par les brigades relevant 
des directions du commerce des wilayas, ainsi que les 19 inspections installées au niveau des frontières». Le 
département d’El-Hachemi Djaâboub affirme avoir «accentué la présence des agents de contrôle, par rapport aux 
années précédentes, ce qui a permis d'arriver à des actions plus efficaces durant l'année 2008 par rapport à 
l'année précédente». 
Pour le commun des citoyens, en revanche, le dispositif mis en place est loin de pouvoir traquer toutes les 
transgressions constatées sur le terrain. Celles-ci sont à l’origine de graves intoxications mettant la santé du 
consommateur en danger de mort assuré. La situation a atteint un stade intolérable qui a poussé les autorités, fin 
janvier dernier, à mettre en place une loi portant sur la protection du consommateur. 
Ce nouveau dispositif est à même aussi de consacrer une certaine rigueur dans la répression de la fraude. Les 
agents de répression et la police judiciaire sont, ainsi, libres de refuser, à titre préventif, l'entrée de produits 
importés. Ces initiatives sont admises en cas de soupçon sur la non-conformité des produits. Elles peuvent aller 
d’un refus temporaire à un refus définitif. Autre bonne nouvelle annoncée dans le cadre de cette nouvelle 
législation, la création de laboratoires privés pour effectuer les analyses des produits et services destinés à la 
consommation. 
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Cacqe : priorité à la prévention 
 
 

Action �  Le Cacqe a analysé, en 2008, près de 15 000 échantillons tous produits confondus, dont 13 000 dans le 
cadre de la répression de la fraude. 

Le Centre algérien du contrôle de la qualité et de l’emballage (Cacqe) prévoit l’extension du réseau de 
laboratoires à travers plusieurs régions pour répondre aux problèmes de contrôle et de répression de la fraude. Le 
centre, dont la mission est de promouvoir la qualité des produits algériens en matière de normes et de 
méthodologie de travail, ambitionne de renforcer l’aspect contrôle. 
Il s’agit d’«une des exigences de l’économie du marché», selon son directeur général. L’objectif est, donc, de 
s’aligner sur le concept économique mondial. Pour ce faire, les équipes relevant de cet organisme interviennent 
régulièrement sur le terrain pour des enquêtes ou des analyses. 
Le but de ces sorties est de déterminer les produits qui sont en conformité avec les normes en vigueur. «C’est 
dans un souci de prévention que nous multiplions les sorties de nos agents sur le terrain», affirme Djamel Abed. 
Créé en 1989, le centre accompagne aujourd’hui beaucoup d’opérateurs économiques pour mettre un produit de 
qualité répondant aux normes sur le marché. Le problème est souvent lié, selon M. Abed, à l’absence de 
politique de marketing lors de la conception de l’article. C’est, autrement dit, la présentation qui fait défaut 
même si notre interlocuteur reconnaît que beaucoup d’efforts ont été fournis. Pour preuve, il cite l’exemple de 
l’étiquetage de plus en plus respecté par les opérateurs économiques. 
L’autre carence soulevée par le Cacqe est la vétusté des équipements de certaines unités de production. Ce 
matériel nécessite souvent une manipulation, d’où la contamination du produit fini par les germes. 
«L’environnement technique du produit favorise le contact direct avec les germes, ce qui fait que le produit ne 
répond plus aux normes», explique le responsable du Cacqe. 
Outre les matières premières qui continuent à être mal entreposées chez certains fabricants, le respect des étapes 
du processus, avant et après la mise en sac, laisse à désirer. Mais le périple fatal de nos produits ne s’arrête 
malheureusement pas à ces étapes. 
En effet, une fois le produit sur le marché, beaucoup de commerçants, par ignorance ou indifférence, les 
exposent au soleil. Ce facteur est le premier responsable de la déstabilisation des constituants des produits tels 
que les jus, les huiles, l’eau minérale… Et ce, sans oublier de parler de la rupture volontaire de la chaîne du froid 
dont font l’objet les produits périssables. S’agissant des produits vendus sur le marché parallèle, notre 
interlocuteur dira : «La loi ne nous autorise à contrôler que ce qui est enregistré. 
L’informel, est, de ce fait, du ressort des services de l’ordre public. En collaboration avec les services de sécurité 
et les douanes, notre organisme qui suit la traçabilité du produit finit toujours par détecter le fournisseur.» 
Cet organisme à caractère administratif dépendant du ministère du Commerce prône, pour faire face à toutes ces 
incohérences, l’éducation du citoyen. Une politique qui s’amorcera par «la mise en place d’un système de 
sensibilisation solide, la formation du personnel de contrôle, ainsi que la mise à niveau des inspections 
frontalières», a indiqué M. Abed.Le consommateur demeurera, toutefois, le premier contrôleur en l’absence des 
associations de protection du consommateur sur le terrain. Le responsable du Cacqe l’invite, à ce titre, à prendre 
attache dans le cas d’un produit douteux avec les services d’hygiène présents dans chaque APC. 
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20 000 infractions dans 3 wilayas 
 
 

Les services de la direction régionale du commerce (DRC) ont procédé, au cours de l’année 2008, à la fermeture 
administrative de 1 220 locaux commerciaux à Alger et ses environs. Les commerces en question étaient en 
infraction aux lois et règlements régissant la pratique commerciale ou la qualité des produits. 
Cette période a connu aussi la saisie de plus de 89 tonnes de marchandises d’une valeur de 17 millions de dinars. 
Ces produits étaient non conformes à la réglementation en vigueur en matière d’hygiène et d’étiquetage. 
Cette prise est intervenue à l’issue des opérations de contrôle effectuées dans certaines unités de production 
agroalimentaire, industrielle, ainsi que dans les circuits de distribution. Le bilan de cette direction, qui couvre 
trois wilayas du Centre, à savoir Alger, Boumerdès et Tipaza, fait état de 20 000 infractions pour l’année 2008. 
Les brigades de contrôle des trois wilayas ont effectué 44 000 interventions dont 19 000 se sont soldées par des 
procès-verbaux dressés à l'encontre des contrevenants. 
Ces derniers sont poursuivis pour infractions liées à l'absence d'information du consommateur en l’occurrence le 
défaut d'étiquetage sur les produits et le non-affichage des prix. La DRC a aussi signalé un montant frôlant les 
320 millions de dinars dans le cadre de la vente et de l’achat achat sans factures. 

A. B. 
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Le sel sans iode se vend toujours 
 
 

�  Les campagnes de sensibilisation engagées pour mettre fin à la vente du sel sans iode, ne semblent pas 
apporter les résultats escomptés. Le sel de table sans iode continue à se vendre en grande quantité dans la région 
d’Oran. 23 tonnes de sel de table de différentes marques ont été saisies pour la seule année 2008 pour absence 
d’iode. Ce produit est exposé à la vente dans, notamment, les marchés hebdomadaires, ainsi que les marchés 
populaires. Les clients qui l’achètent sont, généralement, des personnes illettrées qui ignorent les dangers de 
l’absence d’iode dans cette matière indispensable pour toute préparation gastronomique. Le sel de table 
dépourvu d’iode, peut entraîner des maladies liées à la glande thyroïdienne et d’autres liées à la croissance. 
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Impact de la crise financière internationale sur le s pays du Maghreb 

  
Des échanges commerciaux difficiles pour la 
Tunisie et l'Algérie  

  ��

  

L'Algérie et la Tunisie semblent être touchés par la crise financière 
et économique internationale, car ses effets se font sentir dans ces 
deux pays du Maghreb en ce qui concerne l'équilibre de leurs 
balances commerciales, et ce à cause du recul de leurs exportations. 
L'excédent commercial de notre pays a chuté de 72,03% pour le 
seul mois de janvier 2009, du fait de la baisse des cours des 
hydrocarbures, les exportations ont aussi connu une baisse, leur 
volume global a reculé de 36,4% en comparaison avec la même 
période en 2007. L'économie nationale est largement dépendante 
des hydrocarbures ; cela dit la situation est loin de s'améliorer dans 
les prochains mois. En 2008 , les recettes pétrolières étaient de 77 
milliards de dollars, alors qu'en 2009 elle devraient chuter de 60% 
pour atteindre 30 milliards de dollars, selon les prévisions du 
ministre de l'Energie et des Mines, M. Chakib Khelil, et avec la 
croissance des importations ces dernières années (30 milliards de 
dollars en 2008 contre 27,8 milliards en 2007), il est possible que 
l'Algérie connaisse un déficit commercial en 2009. La Tunisie est 
aussi touchée par cette crise, car au cours des deux premiers mois 
de l'année 2009 son déficit commercial s'est creusé de 18,1% par 
rapport à la même période l'année précédente. D'après le ministre 
tunisien du Commerce et de l'Artisanat, M. Ridha Touiti, la 
diminution des exportations a commencé dès novembre 2008, du 
fait du recul de la demande internationale. Les exportations vers le 
marché européen sont particulièrement touchées. Par ailleurs, le 
taux de couverture est ainsi passé à 82,9% au cours de cette période 
avec des exportations de l'ordre de 3 162,6 millions de dinars et des 
importations d'une valeur de 3 813 millions de dinars, contre 82,8% 
en 2008 et 81% en 2007, selon le site d'information Info Tunisie. 
Brahim Mahdi 
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PÉTROLE  
Prix en hausse en prévision de la réunion de l’Opep   

 
 
La perspective d’une réduction de l’offre de l’Opep, qui se réunit dimanche à Vienne et une 
interruption d’une partie des exportations du Nigeria, sont les principaux facteurs haussiers qui 
ont soutenu les prix du pétrole mardi en début d’échanges européens. Durant la matinée, le 
Brent de la mer du Nord pour livraison en avril gagnait 1,04 dollar, sur l’InterContinental 
Exchange de Londres, par rapport à la clôture de la veille, à 45,17 dollars le baril. A New York, 
le baril de «light sweet crude» pour la même échéance, gagnait 56 cents à 47,63 dollars. 
Selon les analystes, «les spéculations grandissantes selon lesquelles l’Opep va réduire 
(encore) sa production aident le prix du pétrole à se maintenir au-dessus de 47 dollars». En 
l’espace d’une semaine, les prix se sont nettement raffermis à New York, regagnant quelque 4 
dollars. Dans cette lancée, le pétrole a ainsi gagné 1,55 dollar lundi et touché un plus haut 
depuis deux mois, à 48,83 dollars. Inversement, à Londres, il a fini en légère baisse, cédant 72 
cents. Bien que l’Opep n’ait pas encore dévoilé clairement ses intentions, plusieurs ministres 
de ses pays membres ont laissé entendre qu’une nouvelle réduction de l’offre serait possible 
comme l’Angola, l’Algérie, la Libye et le Venezuela. Autre facteur contribuant à soutenir les 
cours, la compagnie pétrolière anglo-néerlandaise Shell a déclaré mardi l’état de «force 
majeure» sur ses livraisons de brut du terminal d’exportation de Forcados (sud du Nigeria) 
après l’attaque d’un oléoduc la semaine dernière.  
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